


BIENVENUE ! 





UNE ASSEMBLÉE DE QUARTIER 
PREPARÉE  

PAR DES HABITANTS 

AVEC LE SOUTIEN LOGISTIQUE  

DE LA DIRECTION DE TERRITOIRE 
 





4ème Assemblée de Quartier, 24 mars  2022 
UN ORDRE DU JOUR …. très chargé 

 
1 – Démocratie participative : Assemblée de quartier et  
       Ateliers de quartier 

 
2 - Centralité et Cœur de Quartier 
 
3 - Forêt classée Réserve Naturelle Nationale 
 
4 - Urbanisation et Ceinture Verte : PNU, frange Sud et 
Archipel 2 
 
5 - Mobilités : tram E, Bus, Navette, Pistes cyclables 
 



DÉMOCRATIE LOCALE  
2 ans de COVID 

Mars 2020 – mars 2022 
 
• 10 mars 2020 : dernier Conseil de Quartier, avant le 1er tour 

des élections municipales 
 

• Juillet 2020 – 24 mars 2022 
– Quelques réunions, surtout en « distanciel » 
– 2 déambulations (rue Mélanie, Sentier de l’Aubépine) 
– Et seulement 3 Assemblées de Quartier 

• 30 juin 2021 : 1ère Assemblée de Quartier 
• 18 janvier 2022 : 2ème « ASQ » en visio 
• 8 février : 3ème ASQ 



DEMAIN, QUELLLES SUITES ? 

• Réunions publiques ? 

• Ateliers de quartier ? 

• Ateliers de co-construction ? 

• Nouvelle réunion de l’Assemblée de Quartier ? 

 

Un accompagnement technique 

pourra être nécessaire 

 

NB : les 2 salles du 119 rue Boecklin : 

disponibles le mardi 5 avril à partir de 20 h 





La Robertsau  

divisée en 2 quartiers  

             limite du Quartier de la 

                Cité de l’Ill 

                          

            l    limite de la Cité de l’Ill 

 

Les participants de l’ASQ  

du 8 février dernier 

le regrettent 

 



/ 
DÉMOCRATIE LOCALE 

 
CONSEIL de QUARTIER ? 

 
ASSEMBLÉE de QUARTIER ? 

 
ATELIER de QUARTIER ? 



 

CONSEILS de QUARTIER : LA LOI DE 2002 
Dans les communes de 80 000 habitants et plus 

 

 • Objectifs 
– associer plus largement les citoyens aux décisions locales et à l’élaboration des 

grands projets 
– assurer la transparence du processus d’élaboration des projets d’aménagement 

et d’équipement 
 

• Principes 
– chaque quartier est doté d’un conseil 

 
– le conseil municipal fixe le périmètre des quartiers, la dénomination, la 

composition et les modalités de fonctionnement 
 
– Les conseils de quartier peuvent être consultés par le maire, peuvent lui faire 

des propositions. Le maire peut les associer à l'élaboration, à la mise en 
oeuvre et à l'évaluation des actions intéressant le quartier, en particulier 
celles menées au titre de la politique de la ville. 
 

 



 
Le vote du Conseil Municipal  

le 21 juin 2021 
 

« La refonte du dispositif des Conseils de quartier en 
Ateliers de quartier » 

en Ateliers de quartier » 

 
 



ATELIERS de QUARTIER 
Des exemples ? 

• Boîte à livres à l'espace 66, rue Boecklin (en cours) 
• Appropriation de l'ancien terrain de sport secteur Aubépine (en cours) 
• Extinction des lampadaires Parc Petite Orangerie dès 22h00 (en cours) 
 
• Réaménagement du Square Hasek (Poteries-Hohberg) 
• Incivilités (en cours) (idem) 
• Parc des poteries (en cours) 

 
• Marché du Port du Rhin (en cours) 

 
• Réduction de la circulation et végétalisation de l'avenue des Vosges 
 
• Etc 

Voir site « participer.strasbourg.eu » 
 



 
 
 

DES ATELIERS DE QUARTIER 
POUR REMPLACER 

LES CONSEILS DE QUARTIER  
? 

NON ! Répondent les participants 

de l’Assemblée de Quartier Robertsau-Wacken  
le 8 février dernier 

 
En effet…. 

 
« avec  ces Ateliers de Quartier,  

ni prise en compte du quartier dans sa globalité,  
ni temps suffisamment long pour y réfléchir. » 

 

 
 







LA PROCHAINE  
ASSEMBLÉE DE QUARTIER 

= 
3 mai 2022 

20 h  
119 rue Boecklin 

 

 

une feuille d’émargement  

est disponible pour les personnes intéressées 
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CENTRALITÉ  
et  

CŒUR DE LA ROBERTSAU 

Quel projet à la hauteur de l’enjeu ? 





… la saga du Foyer St Louis 
- l’immeuble 

- et ses 2 cours 

 

    CENTRALITÉ 

 

 

Au cœur de la 
problématique… 



Le Foyer : un dossier TRÈS compliqué ! 

Pour la paroisse St Louis, le Foyer est trop grand, a mal vieilli. Il faut 
le remettre en état, le mettre aux normes.  Très (trop) coûteux. 

 

– Elle prévoit de vendre 
le Foyer et les 2 cours 

– Et de construire une 
salle paroissiale mieux 
adaptée et près de 
l’église 

                         Le projet  

 

 



 

• Pour le Collectif « Un Cœur pour la Robertsau », soutenu par l’ADIR et 
M Robert Grossmann, il faut sauver le Foyer , donc une nouvelle salle 
paroissiale n’est pas nécessaire.  
– La Ville prendrait à sa charge les travaux,  
– La paroisse deviendrait locataire prioritaire (gratuit ?).  
– MAIS seulement pour un temps limité (bail emphytéotique) 
 

• L’ASSER veut sauver le Foyer. Il faut respecter la demande de la 
paroisse.  
– La Ville devrait préempter le Foyer actuel 
– La paroisse aurait ainsi les moyens de construire sa nouvelle salle 

paroissiale  
– MAIS les nuisances éventuelles pour les riverains … 

 
 

• Et le Conseil de Quartier ? Il demande que le Foyer soit sauvé  
        - pour son intérêt historique (1910) 
        - et pour son rôle dans la vie du quartier 
 



 

7 salles de 20 à 400 places 



 
 

LA VILLE REFUSE DE PRÉEMPTER LE FOYER 
 

Pour financer la construction de la salle 
paroissiale, la Paroisse St Louis veut vendre le 

Foyer  et les cours au promoteur ICADE 
- 2014/2016 - 

 

 

 



La suite ….  

• L’ADIR dépose plusieurs recours 

 

• Août 2017 : Icade se retire du projet 

 

• Avril 2019 : la Ville achète la parcelle 66 rue Boecklin pour y construire 
une « Maison des Services ». Pour financer la construction, il est prévu de 
vendre la mairie de quartier (ancienne école) et le  119 rue Boecklin 
(ancienne gendarmerie) 

 

• 3 mars 2020, le permis de construire qu’avait déposé Avant-Garde 
Promotion pour la grande cour des scouts est validé. 

 

• Août 2020, suite au recours de l’ADIR, ce PC est annulé 

 

• Mai 2021, « l’Espace 66 » est aménagé  

 

• 21 mars 2022, le Conseil Municipal décide :  

 



• Et maintenant, après le Conseil Municipal du lundi 21 mars ? 
– Que va devenir la grande Cour , dite Cour des Scouts ? 

– Et la petite parcelle du N°66 rue Boecklin ? 

– Et le jardin du Curé, à côté de l’église, rue Jeanne d’Arc ? 

– Quel avenir pour l’ancienne école où est installée la Mairie de Quartier ? 

– Et le 119 rue Boecklin, ancienne gendarmerie, où se réunissent les 
associations ? 

– ET le marché et la rue Boecklin ??? 

 



 
 
 
 
 
 

 La parole est à l’élu-référent, Marc HOFFSESS 
Le vote du Conseil Municipal, le 21 mars 2022, permet, enfin,  

de voir plus clair dans ce dossier complexe.  
 

 La Ville achète à la paroisse St Louis la grande cour (que les scouts pourront à  

      nouveau utiliser) et le jardin à côté de l’église. 

 Avant-garde Promotion renonce à la grande cour qu’il avait achetée. En      
compensation, la  Ville lui vend le  terrain  situé 88 rue Mélanie pour y      
construire des logements 

 Sur la parcelle du 66 rue Boecklin, propriété de la Ville depuis 2019, le projet de 
nouvelle mairie de   quartier est abandonné. Par conséquent, l’actuelle Mairie 
de quartier et la maison des associations au 119 rue Boecklin ne seront pas 
vendues à un promoteur.    

  Pour les 2 cours, la Ville n’a pas de projet.  

  Quant au marché, « Il fonctionne bien, il n’y a pas lieu de  

    le déménager »  

  « La rue Boecklin reste telle qu’elle est » 

 « C’est aux habitants de faire des propositions.  » Il y aura un 

      Atelier de Quartier travaillant  sur le thème de la Centralité.  





CENTRALITÉ : L’ ESPACE APOLLONIA 







     Exposition organisée par les élèves de  
        l’Ecole Européenne 

 
 ARABIA FELIX 
     Yémen, un goût d’éternité 





APOLLONIA 

• Cette association veut faire 
découvrir la culture européenne 
dans sa diversité. 

 

• La Commission Européenne a 
déjà sélectionné plusieurs de ses 
dossiers. Elle vient d’en retenir un 
4ème : le projet « VITAL » !  

 

• Mais APOLLONIA est aussi un 
acteur du « vivre ensemble » 
dans le quartier de la Robersau 

 

 

 

 

 



La parole est à son 
Directeur,  

D. KONSTANTINIDIS 
 

 
UN NOUVEAU PROJET  

 

« Apollonia,  

parc européen » 
 

 la création d’un parc de 5 ha, du 
Lieu d’Europe aux berges de l’Ill  

 

  espace de loisirs, de détente, 
espace d’exposition, de concert 
au service des échanges 
artistiques européens.  

 



 

 

• Mais il fait aussi part de son inquiétude quant au sort d’Apollonia.  

– Un projet, « Le Jardin d’Apollonia », avait  été présenté en 2019, 

– lequel proposait un jardin participatif et artistique, un espace 
d’exposition, un espace de co-working, un hébergement hôtelier, un 
restaurant-bar et des logements-ateliers sociaux d’artistes, 

– mais qui a dû être abandonné.  

• Ce nouveau projet, « Apollonia, Parc européen », représente « la dernière 
chance » pour l’association  
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LA FORÊT… 

 
PARC NATUREL  

 

ou 

 
RÉSERVE NATURELLE  

 

? 



    La forêt avant le classement  

• Avec le Rhin endigué, un milieu 
sécurisé et assaini : 

–  fin des inondations (la nappe 
phréatique a baissé de 60cm)  

– fin du paludisme (1/4 des malades 
à l’époque de la construction de 
l’église St Louis-1859 en étaient 
atteints) 

• une forêt aujourd’hui fortement 
fréquentée :  

– 400 000 visiteurs/an (étude MICA 
RESEARCH)  

•  Et pourtant « un patrimoine naturel de 
grande qualité » 

– orchidée sauvage 

– oiseaux migrateurs 

– chevreuils, castors  

– etc 

 

 



27 Juillet 2020 

La forêt est classée  

« Réserve Naturelle 
Nationale » 

710 ha 

 

Robertsau (410 ha) 

La Wantzenau 

Bischheim 

Schiltigheim 



RNN : les objectifs du classement  
(Note de Présentation, à demander à la DREAL)   

 
• «  Faire revivre la forêt alluviale rhénane» […] se rapproche(r)  le plus possible 

du fonctionnement originel»   

– en reconnectant entre eux les différents cours d’eau  

– en ré-inondant le site en fonction des crues (mars-avril pour l’Ill ; mai-juin 
pour le Rhin). 

– « Le réseau de mares (sera restauré) afin d’entretenir les milieux d’eau 
stagnante » 

 

• « Interdiction de troubler ou de déranger les espèces d’animaux non 
domestiques » (article 6 du décret).  

 

• « mettre l’humain au second plan. » (Conservateur de la RNN du Neuhof, «  Il y a 
eu une prise de conscience pendant la concertation » in Rue 89 du  20/09/2019  ) 

 

 



Dimanche 13 mars 2022 



LA GESTION DE LA RÉSERVE NATURELLE  

• Sous la responsabilité de la Ville,  

– avec un comité scientifique ,  

– un comité consultatif (usagers, associations –ADIR, ASSER- 
administrations)  

– un conservateur de la RNN.  

 

• « Pour le public, rien ne change :  

– restent interdits  : le dépôt d’ordures, la circulation automobile, la 
cueillette et la promenade hors des sentiers balisés  

– les chiens doivent être tenus en laisse pour éviter de déranger les 
animaux et leurs petits » 



  RNN : «  Rien ne change ». Vraiment ? 
 Sur les 25 articles du projet de décret,  

13 portent sur des interdictions.  



Quelle place pour les promeneurs ? 

• Sur le modèle de la forêt RNN du Neuhof ??!! 

• Mais les courriers des lecteurs publiés dans la presse locale 
sont critiques…. 

 

 NOTRE PROPOSITION  

 

• L’Assemblée de Quartier doit participer au Comité Consultatif 
de la RNN 

 

QU’EN PENSEZ-VOUS ? 

 

VOTE ? DÉCISION :  

 Un Atelier de Quartier travaillera sur le sujet 
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URBANISATION  
et  

CEINTURE VERTE  
 



CEINTURE VERTE 
Une bonne nouvelle ? 

• Actuellement :  

– 809 ha 

– 17 km,  

– +/- 600 m de large,  

– mais 28% sont déjà occupés par 
des constructions, des                        
voieries et des parkings 

• ________________________ 

• LE PROJET de la Ville annoncé le 
17/3/22 

– passer à 1 400 ha  

– Soit +73% 

 



• présenté par Béatrice 
PIPART, Cheffe de projet 

 

 



 
PARC NATUREL URBAIN 
ILL–BRUCHE et ILL–RHIN 

 
• 2008 : création de l’Association du PNU 
 
• 2010 : lancement du PNU Ill-Bruche pour 

les quartiers Koenigshoffen, Elsau et 
Montagne Verte 

 
• 2015, la dynamique PNU s’élargit sur le 

territoire Ill-Rhin 
 
• Inspiré des Parcs naturels régionaux, le 

Parc naturel urbain de Strasbourg est 
une démarche de construction collective 
d’un projet de développement local qui 
s’appuie sur les atouts patrimoniaux de 
territoires urbains souvent méconnus. 

 
 
 





#1 Un territoire patrimonial 
#2 Une volonté politique 

#3 Des acteurs locaux mobilisés 
#4 Le modèle des PNR 
#5 En co-construction 

#6 Un portage équipe projet 

Le Parc naturel urbain ILL RHIN 

Les orientations du PNU ILL RHIN 



Programme d’actions  
2019 - 2023 

du PNU ILL RHIN 





PLUi 

(Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal) 

 

MODIFICATION N°3 

2021 



PLUi modif N3  

• Des principes d’aménagements séduisants 
 
– « Transition végétale entre la chaussée circulée et les habitations 
  
– populations sensibles installées le plus loin de la voierie […]  

 
– Moduler les hauteurs 

 
– prévoir des apports de fraîcheur, des ombrages et une ventilation naturelle en été 

(ainsi que) des apports solaire en hiver » […] 
 

–  Appartements traversants ou exposés plein Sud  
 

–  trame verte et bleue combinée le plus souvent possible à la trame grise » 
 
– Abandon du projet d’agro-quartier Mélanie (1 000 logements)  

 
 

• MAIS comment comprendre la formule :  
      « finir l’urbanisation du quartier (de la Robertsau) en densifiant sa frange sud » ? 

 
 



 
FRANGE SUD de la ROBERTSAU : que deviennent  

  

• APOLLONIA ? 

  

 

 

 

• Le Consulat de Chine  
(entre la rue de la Carpe-Haute  

et la rue des Fleurs) 

? 





 

– l’Eurométropole de Strasbourg a-t-elle toujours l’ambition 
de capter 50% des nouveaux habitants du Bas-Rhin,  

soit 50 000 personnes d’ici 2030 ? 

 

– les densités attendues pour les nouvelles urbanisations à 
Strasbourg sont-elles maintenues   

• soit 100  logements/ha),  

• au moins 21 200 habitants/km2,  

• comparables à celles de Paris intra-muros 

• Et même 300 logements/ha le long des transports 
structuraux (le tram…) 

? 

 



Archipel 2 
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MOBILITES 
 

Tram E / Bus / Navette 
 

Pistes cyclables 

QUE SAVONS-NOUS ? OU PAS … 





TRAM : NOUS SAVONS 



Nous savons… 

MOBILITÉS : 2 objectifs pour Strasbourg 
 

 

– Relier en tram le Campus de l’Esplanade à la gare  

                 -  A noter que c’est déjà le cas avec le tram C : 15 mn 

 

– Relier en tram les Institutions Européennes à la gare 

• Par une  ligne de tram construite avenue des Vosges  

– Parlement-avenue de Dresde-avenue Schutzenberger-avenue de la 
Paix-avenue des Vosges-place de Haguenau-rue de Wissembourg-
boulevard Wilson-gare. 

• Qui remplacera le Bus à Haut Niveau de Service H 

– Parlement-avenue de Dresde-avenue Schutzenberger-place de 
Bordeaux-boulevards Clémenceau, Poincaré, Wilson-Gare 

 



FUTUR TRAM H 

 
• Liaison directe Robertsau-Gare 

 

MAIS 
 

• TOUJOURS PAS de liaison directe 
Robertsau-place Kléber 

 

• SUPPRESSION de la liaison 
directe Robertsau-Esplanade 
(universités et lycée de secteur) / 
place de l’Etoile / Meinau / 
campus Illkirch 

 



Tram avenue des Vosges 
 

40/50 M€ + 3 silos à voitures (coût non communiqué) 

Un nouvel aménagement BUS 
 

   
• SUPRESSION 

• - bus H* : oui 

• - bus 10 : oui 

• - bus 2 : ??? 

 
• * inauguré en 2020, 

• Coût : 11 M€ 

• 3,2 km,  

• 10 stations, 15’ 

 



Mais, dans le dossier de l’enquête publique,  
aucune précision sur… 

1 - Les modifications du réseau 
tram  

2 - Les changements pour la 
desserte – bus de la Robertsau ? 

 

• L6 ? 

• L1 ? 

• 72 ? 

• Navette ? 



 
 

LOI D’ORIENTATION  
DES TRANSPORTS INTÉRIEURS 

 
A-t-on déjà fait un bilan LOTI à STRASBOURG ?  

 



ET  
LA NAVETTE 

de  
la ROBERTSAU ? 

Elle est pourtant bien utile : 
– Pour relier le secteur de la Clinique 

Ste Anne au Cœur de la Robertsau 

– Et pour desservir les rues Angle et 
Kempf 



Elle pourrait l’être encore plus 
 

avec  
 

la proposition de l’ASSER,  
reprise  

par le Conseil de Quartier 

                                                     
 

En assurant la liaison Ste Anne – 
terminus L1 (rond-point 
Mélanie) – cœur de la Robertsau 

 

Pourquoi la CTS  

fait-elle la sourde oreille ? 



Et la piste cyclable Rue Mélanie ? 



  Diaporama du 30/09/2021 : Schéma théorique 



POURQUOI PAS UNE « VELO-RUE »? 



NOTRE DEMANDE 

UN ATELIER DE QUARTIER 

ou mieux 

UN ATELIER DE CO-CONSTRUCTION 

 

DÉCISION :  

UN ATELIER DE Quartier  

travaillera sur les MOBILITÉS 

 



Questionnaire Mobilité 
Ce questionnaire s’inscrit dans le cadre d’une étude de la mobilité dans le quartier Robertsau-Wacken-Cité de l’Ill. 

Les réponses que vous fournirez permettront de mieux connaître vos habitudes de déplacements, vos contraintes, 

les freins à la pratique des différents modes de transport ainsi que vos attentes particulières. 

Ce questionnaire est anonyme. Il vous faudra environ 10 minutes pour y répondre. Vous avez la possibilité de choisir 

plusieurs réponses si besoin. 

Quel est votre sexe ? 
o Homme o Femme 

 

Quel est votre âge ? 

o 15-34 ans 

o 35-54 ans 

o 55-74 ans 

o 75 ans ou plus
 

Quelle est votre profession ? 

o Agriculteur 

o Artisan, commerçant, chef 

d'entreprise 

o Cadres, professions intellectuelles 

supérieures 

o Professions intermédiaires 

o Employé 

o Ouvrier (y compris ouvriers agricoles) 

o Retraité 

o Autres personnes sans activité 

professionnelle 

o Étudiant 
 

Avez-vous un moyen de locomotion personnel actuellement ? 

o Oui o Non 
 

Si oui, le ou lesquels ? 

o Voiture individuelle personnelle 

o Vélo individuel personnel 

o Trottinette 

o Le covoiturage familial (personne(s) 

de la famille) 

o Autre : …………………………………………… 
 

Quels sont vos déplacements en véhicule personnel ? 

o Travail 

o Étude 

o Loisir 

o Accompagnement (amener les enfants 

à l’école, assister un proche…) 

o Déplacement de nécessité (course, 

administratif, santé…)

Utilisez-vous un autre mode de déplacement ? 

o Oui o Non 
 

Si oui, quel mode de déplacement, alternatif au véhicule personnel, utilisez-vous ? 

o La marche à pied 

o Le vél’hop 

o Le train (au moins une fois par 

semaine) 

o Le tram 

o Le bus 

o Le covoiturage (au moins une fois par 

semaine) 

o L'autopartage 

o Autre : ……………………………………………
 

Si vous utilisez les transports en commun, êtes-vous abonné ? 

o Oui o Non

 

Avez-vous connaissance du Pass Mobilité 

o Oui o Non 

 

 

 

Actuellement, rencontrez-vous des difficultés pour vous déplacer ? 



POUR VOUS INFORMER 

https://participer.strasbourg.eu/ateliers-citoyen-nes 

 

Robertsau - Cité de l’Ill  

https://participer.strasbourg.eu/aq-robertsau-ill  

Robertsau – Wacken 

https://participer.strasbourg.eu/aq-robertsau-wacken  

 
CGL 
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